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ARTICLE 22 

CONGES EXCEPTIONNELS EN CAS DE MALADIE 

OU D’ACCIDENT DU CONJOINT OU D’UN ENFANT 

Dans la limite de cinq jours ouvrés par an, des congés sans solde seront accordés à tout salarié titulaire, 

sur justification médicale, en cas de maladie ou d’accident du conjoint ou d’un enfant. 

En cas de prolongation de la maladie ou de l’état dû à l’accident au-delà de cinq jours consécutifs, un 

congé supplémentaire de trois jours ouvrés, rémunérés, sera accordé selon les mêmes modalités. 

 


